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ARRETE n° 2049 CM du 18 octobre 2018 portant modification de l’arrêté n° 184 CM du 3 février 2012 modifié portant dispositions d’application de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 modifiée relative à l’habitat social en Polynésie française.

NOR : OPH1800575AC
(JOPF du 26 octobre 2018, n° 86, p. 20592)
Modifié par :

-
Arrêté n° 2350 CM du 16 novembre 2018 ; JOPF du 23 novembre 2018, n° 94, p. 22795

Le Président de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre du logement et de l’aménagement du territoire, en charge des transports interinsulaires,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 79-22 AT du 1er février 1979 modifiée relative à l’Office polynésien de l’habitat ;

Vu la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 modifiée relative à l’habitat social en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 167 CM du 27 janvier 2000 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Office polynésien de l’habitat” ;

Vu l’arrêté n° 184 CM du 3 février 2012 modifié portant dispositions d’application de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 modifiée relative à l’habitat social en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 106 CM du 29 janvier 2015 portant sur les aides financières à des ménages pour l’implantation d’un logement individuel en habitat dispersé ou pour l’amélioration de l’habitat individuel, en application de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 modifiée relative à l’habitat social en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 17 octobre 2018,

Arrête :

Article 1er.— L’article 17 de l’arrêté susvisé n° 184 CM du 3 février 2012 est modifié comme suit :

“Le montant maximum de subvention publique pouvant être octroyé au titre de l’amélioration de l’habitat individuel est l’équivalent du montant maximum de fourniture de matériaux en ce compris toutes les dépenses nécessaires à leur livraison (notamment fret maritime et/ou par camion, le colisage, les assurances) augmenté du taux de RMO applicable au coût de l’opération HTVA. Par conséquent, il est de :

1 -
800 000 F CFP augmentés du taux de RMO applicable au coût de l’opération HTVA lorsque l’approvisionnement des matériaux s’effectue sur l’île où le logement à améliorer est situé ;

2 -
1 100 000 F CFP augmentés du taux de RMO applicable au coût de l’opération HTVA lorsque l’approvisionnement des matériaux ne s’effectue pas depuis l’île où le logement à améliorer est situé, le montant maximum des dépenses nécessaires à leur livraison étant de 300 000 F CFP.

Sans que le montant des dépenses nécessaires à la livraison des matériaux puisse excéder 600 000 F CFP, l’aide visée au 1 - ci-dessus peut être portée à 2 000 000 F CFP augmentés du taux de RMO applicable au coût de l’opération HTVA et celle visée au 2 - ci-dessus à 2 600 000 F CFP augmentés du taux de RMO applicable au coût de l’opération HTVA en cas de :

-
sinistre lié à un incendie ou à une calamité naturelle ;

-
adaptation du logement aux personnes à mobilité réduite ;

-
dangerosité du logement pouvant mettre en péril la sécurité des personnes.

Dans les cas visés au précédent alinéa et dans la limite des montants susmentionnés, l’aide peut en outre couvrir les frais de mise en œuvre.”

Art. 2.— L’alinéa 13 de l’article 26 de l’arrêté n° 184 CM du 3 février 2012 est modifié comme suit :

“S’agissant de l’assise foncière : le titre de la propriété divise de l’assiette foncière ou en cas de terre indivise, le permis de construire purgé de tout recours ; en cas de location de la parcelle de terre devant accueillir la construction du logement, une copie du bail (acte sous seing privé ou acte authentique) dont la durée de validité doit être au moins égale à dix (10) années à compter de la date du dépôt de la demande d’aide.”

Art. 3.— L’article 1er relatif aux demandes en amélioration de l’habitat individuel s’applique, à compter de son entrée en vigueur, à tous les dossiers de demandes d’aides en amélioration de l’habitat individuel enregistrés auprès de l’Office polynésien de l’habitat et n’ayant pas encore fait l’objet d’une décision d’attribution prévue à l’article 10 de l’arrêté n° 106 CM du 26 janvier 2015 modifié.

Art. 4. (remplacé, Ar n° 2350 CM du 16/11/2018, article 1er) — L'article 2 relatif aux demandes d'aides pour l'implantation d'un logement individuel en habitat dispersé s'appliquent, à compter de son entrée en vigueur, à tous les dossiers de demandes d'aides enregistrés auprès de l'Office polynésien de l'habitat et n'ayant pas encore fait l'objet d'un avis de la commission administrative des aides financières au logement prévu à l'article 3 de l'arrêté n° 106 CM du 26 janvier 2015 modifié.

Art. 5.— Le ministre du logement et de l’aménagement du territoire, en charge des transports interinsulaires, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 octobre 2018.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du logement


et de l’aménagement du territoire,

Jean-Christophe BOUISSOU.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


